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DECISION 270 / 2022

PORTANT SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE COJEP -
CARREFOUR DES ORGANISATIONSDE JEUNESSE ET D’EDUCATION POPULAIRE

Nous soussigné, Patrick THIL, Conseiller Délégué de Metz Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération en date du 15 juillet 2020, par laquelle le Conseil Métropolitain a donné délégation
a son Président,

VUl'arrêté de Monsieur le Président en date du 15 juillet 2020, par lequel Monsieur Patrick THIL,
Conseiller Délégué en charge des établissements culturels, a reçu délégation, dansla limite de ses
fonctions, pour « conclure toute convention de location ou de mise à disposition de biens meubles
ou immeubles ainsi que toute convention d'occupation du domaine public ou du domaine privé de
Metz Métropole, convenir des tarifs ou accorderla gratuité aux organismes à but non lucratif qui
concourent à la satisfaction de l'intérêt général », ainsi que pour « signer les conventions de
partenariat sans échange financierdirect ou portant sur un échange financier direct entre les parties
d'un montant inférieur ou égal à 10 000 € TTC dansla limite des crédits inscrits au budget »

VU le projet de convention relatif au partenariat concernant l'organisation d'une réunion par le
COJEP au Musée de la Courd'Or le mardi 12 juillet 2022,

DÉCIDONS:

De signer la convention de partenariat avec le COJEP (Carrefour des Organisations de Jeunesse
et d'Education Populaire) ayant pour objet de définir les modalités d'organisation d'une réunion le
mardi 12 juillet 2022 dans le Grenier de Chèvremont du Musée de la Cour d'Or.

Fait à Metz, le АрLT -

Pourle Président
Le Congeiller délégué

р
Patrick THIL
Adjoint au Maire de Metz à la culture et aux cultes
Conseiller départemental de la Moselle

  

  





+ _ EUROMETROPOLE

CONVENTION DE PARTENARIATavec le COJEP
Carrefour des Organisations de Jeunesse et d’Education Populaire

ENTRE

Metz Métropole - Etablissement public de coopération intercommunale
Sis Maison de la Métropole,1 Place du Parlement de Metz, CS 30353, 57011 METZ CEDEX 1
Représenté par Monsieur Patrick THIL, Conseiller délégué, dûment habilité par arrêté de délégation en
date du 15 juillet 2020,

Ci-après dénommée " EUROMETROPOLE DE METZ"

D'une part,

ET

Le COJEP - Carrefour des Organisations de Jeunesse et d'Education Populaire
Sis 1, rue du Coétlosquet, 57000 Metz
Représenté par sa Directrice, Madame Anne-Claire HORY

Ci-aprés dénommé "L'ORGANISATEUR"

D'autre part,

IL EST CONVENU ET ARRETECE QUI SUIT :

PREAMBULE:

Dansle cadre de sa mission d'animation et d'accompagnement des Conseils Citoyens de Metz, le
COJEP souhaite organiser, le 12 juillet 2022, à destination des membres de ces conseils, un atelier
« politique de la ville » au Musée de la Courd'Or, assorti d'une visite du Musée.
L'intérêt d'une telle manifestation pour l'Eurométropole de Metz, et en particulier le Musée dela Cour
d'Or, est de renforcer sa visibilité auprès des habitants de l'ensemble des quartiers messins et par là
même, de contribuer à favoriser la connaissance del'histoire et du patrimoine du territoire.



ARTICLE 1 : Objet

La présente convention à pour objet de définir les modalités de ce partenariat portantsur l'organisation

d'une réunion/atelier par le COJEP le mardi 12 juillet 2022 au Musée de la Cour d'Or, Grenier de

Chèvremont.

ARTICLE 2 : Engagements de l'Eurométropole de Metz

A) Locaux mis à disposition :

L'Eurométropole de Metz met à la disposition de l'organisateur, à titre gratuit, le Grenier de Chèvremont

pourl'organisation d'une réunion :

Le mardi 12 juillet 2022

de 17h30 à 20h

B) Matériel

Le matériel nécessaire à la tenue de la manifestation (tables, chaises, praticables, sono .) sera mis à

disposition et installé par l'équipe technique du Musée de La Cour d'Or

C) Personnel technique:

L'Eurométropole de Metz assurera la présence du personnel d'accueil et de sécurité nécessaire, au vu

de la fiche technique de la manifestation et du protocole sanitaire en vigueur au moment de la

manifestation.

D) Visite du Musée:

L'Eurométropole de Metz proposera à titre grâcieux, dansla limite de ses disponibilités et contraintes

d'organisation, une visite du Musée de la Cour d'Or aux participants

ARTICLE 3 : Engagements de l'organisateur

L'organisateur assumeral'entière responsabilité de la manifestation et prendra à sa chargeles frais en

découlant.

Il devra :

- observerles dispositions réglementaires en vigueur au Musée de La Cour d'Or, plus particulièrement

celles applicables aux établissements recevant du public,

- fournir impérativement, avantle jour de la représentation, une fiche technique détaillée concernant

l'utilisation du Grenier de Chèvremont avec indication des besoins en personnel et en matériel dansla

limite des dispositions ci-dessus,

- demandertoutes autorisations nécessaires éventuelles aux administrations compétentes.



ARTICLE 4 : Durée
 

La présente convention est conclue pour la durée de la manifestation ainsi que pour le temps
d'organisation nécessaire, soit la fin d'après midi/début de soirée du mardi 12 juillet 2022.

ARTICLE5 : Assurances

L'Eurométropole de Metz — Musée de la Cour d'Or, en sa qualité d'établissement recevant du public,
est assurée contre les risques incendie, explosion, vol, foudre, bris de glace et dégát des eaux.

ARTICLE6 : Modification, dénonciation ou résiliation

Toute modification de la présente convention interviendra par voie d'avenant.

Elle peut être résiliée, à tout moment. à l'initiative de l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée
avec accusé de réception. Un préavis de 15 jours sera alors observé

La présente convention sera dénoncée, sans indemnités d'aucune sorte, dans les cas suivants : guerre,
révolution, inondation, deuil national, grève générale, émeute, épidémie, maladie dûment constatée de
l'un des intervenants, où tout autre cas de force majeure nécessitant la fermeture de la plupart des
salles de spectacles.

ARTICLE 7 : Litiges

En cas de litige surl'interprétation de la présente convention, les parties s'engagent, préalablement à
tout recours contentieux, à tenter de régler leur différend par voie de conciliation. Si, dans un délai de
deux mois à compterde la réception del'une ou l'autre partie des motifs de contestation, aucun accord
n'est trouvé, les parties ontla faculté de saisir le tribunal administratif de Strasbourg de l'objet de leur
litige.

Fait à METZ, en deux exemplaires originaux, le 28561

  

 

    

 

METZ METROPOLE, L'organisateur,

CARREPour Metz Metropole Pour le COJEP "neje -
Le Conseiller Délégué La Directrice POR Lit

y = (C.0.J.E.P.
ue du €

/a lui /

Patrick THIL ~
Adjoint au Maire de Metz à la culture

et aux cultes

Conseiller départemental de la Moselle
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DECISION N°281/2022

PORTANT SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN
TERRAIN APPARTENANTA LA SEM EUROMETROPOLEDE METZ HABITAT

Nous soussigné, Pierre FACHOT, Conseiller Délégué en charge de la Gestion Fonciére de Metz
Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VU la délibération en date du 15 juillet 2020 par laquelle le Conseil Métropolitain a donné délégation

a son Président,

VUl'arrêté de Monsieurle Président en date du 15 juillet 2020 par lequel Monsieur Pierre FACHOT,

Conseiller Délégué « Gestion Foncière », a reçu délégation, dans la limite de ses fonctions, pour
« signer les baux, conventions, autres actes de mise à disposition, et actes d'occupation du domaine

public dès lors que la Métropole a la qualité de preneur»,

CONSIDÉRANT que Metz Métropole a sollicité auprès de la SEM EUROMETROPOLE DE METZ

HABITATla mise à disposition d’une partie d’un terrain afin d'y implanter un abribus pour le réseau

de transport en commun de la Métropole,

DÉCIDONS:

De signerla convention ci-annexée, ainsi que les avenants ultérieurs, établie entre Metz Métropole

et la SEM EUROMETROPOLE DE METZ HABITAT,relative à la mise à disposition d'une emprise

non bâtie d'environ 5 m°, telle que précisée sur le plan annexé à la convention, située 148 rue de
Marly à Montigny-Lès-Metz et issue de la parcelle cadastrée section38 N°1.

La présente mise à disposition est consentie par la SEM EUROMETROPOLE DE METZ HABITAT

au profit de Metz Métropole aux conditions suivantes:

-  Atitre gratuit.

- Aux fins d'implantation d'un abribus pour le réseau de transport en commun de la Métropole

de Metz

- Tous les travaux nécessaires à l'entretien de l'emprise mise à disposition, ainsi que du quai

et de l’abribus, seront à la charge de Metz Métropole.

- Pour une durée de dix ans, à compterdela date de signature de la convention.

Fait à Metz, le À обод 26522

Pourle Président

 

Maire de JUSSY





yEUROMÉTROPOLE à

WI:EUROMETROPOLE
METZ HABITAT

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN TERRAIN

Entre les soussignés:

La Société d'Economie Mixte EUROMETROPOLEDE METZ HABITAT(SEM EMH), dontle siège
social est à METZ (Moselle), 10 rue du Chanoine Collin, représentée par Monsieur Pascal COURTINOT,
nommé en qualité de Directeur Général par le Conseil d'Administration de ladite Société en date du 05
Mai 2022, avec prise d'effet au 1° Juillet 2022, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes,tant en vertu
dela loi que des statuts sociaux,

Ci-après dénommé « Le propriétaire » d’une part,

Et Metz Métropole, dontle siège social est situé à la Maison de la Métropole, 1 Place du Parlement de
Metz, CS 30353, 57011 METZ CEDEX 1, représentée par Monsieur Pierre FACHOT, Conseiller
délégué, dûment habilité à signer en vertu de son arrêté de délégation en date du 17 mai 2021 et de la
décision N°281/2022,

Ci-après dénommée « Eurométropole de Metz » d’autre part,

PREAMBULE:

Dans le cadre de son programme de mise en accessibilité des arrêts de bus du réseau Le Met’,
l’'Eurométropole de Metz souhaite réaliser des travaux de mise aux normesdes arrêts VOLONTAIRES,
situes dans la rue de Marly a Montigny-l&s-Metz. La mise en accessibilit& de l’arr&t necessite la mise ä
disposition partielle de la parcelle section 38 N°1.

Ilest convenu et arrêté ce qui suit:

Article 1 : Objet de la convention

L'objet de la présente convention porte sur la mise à disposition à titre gratuit par la SEM EMH au profit
de l'Eurométropole de Metz, d'un terrain viséà l'article 2 aux fins exclusives d'implantation d'un arrêt de
bus avec abri pourle réseau de transport en communde |’Eurométropole de Metz.

Article 2 : Désignation deslieux

Le lieu mis à disposition se compose d'une emprise non bâtie d'environ 5 m° tel queprécisé surle plan
annexé à la présente convention, située 148 rue de Marly à Montigny-lès-Metz etissue de la parcelle
cadastrée section 38 N°1.



Article 3 : Durée de la convention

La présente convention est consentie pour une durée de dix ans, à compter dela date de signature de
la convention.

A son échéance,la mise à disposition devra faire l'objet d'une reconduction expresse ou d’un nouveau
contrat, selon l'accord des parties.

 

L'Eurométropole de Metz s'engage, dèsla fin de la mise à disposition, à remettre en état dans un délai
raisonnable l'emprise mise à disposition et visée à l'article 2.

Article 4 : Obligation des parties

L'Eurométropole de Metz s'engage à assurer l'entretien normal de la parcelle mise à disposition ainsi

que du quai et del’abribus installés soit par ses propres moyens, soit par son attributaire en charge de
son marché d'entretien du mobilier urbain.

La SEM EMH s'engage à permettre l'accès au quai et à l'abribus, ainsi que leur visibilité, à tout moment,
aux usagers du service de transport ainsi qu'à toute personne chargée de l'entretien dela parcelle et
du quai bus.

Afin de permettre l'implantation de l'abri bus et de faciliter son entretien, la SEM EMH autorise

l'Eurométropole de Metz à procéderà ses frais à l'élagage régulier des deux arbressitués de part et
d'autre de l'abri.

La SEM EMH prend note et accepte que la mise à disposition de son terrain au profit de l'Eurométropole
de Metz donnera lieu à une exploitation commerciale par le Délégataire du Service Public des
transports, les Transports de l'Agglomération de Metz Métropole (TAMM), jusqu'au 31 décembre 2023,
puis par un autre délégataire, le cas échéant.

Les présentes stipulations seront obligatoirement portées à la connaissance d'acheteurs où

d'utilisateurs éventuels de la parcelle mise à disposition de l'Eurométropole de Metz et intégrées dans
tout documentrelatif à sa vente ou à son occupation.

Article 5 : Responsabilité

Tout dommagelié à la gestion de la parcelle mise à disposition par la présente conventionetlié au quai
et à l’abribus relève de la seule responsabilité de l'Eurométropole de Metz.

Ainsi, l'Eurométropole de Metz garantit la SEM EMH contre les risques de toute nature encourus et

s'engage à réparer tout dégât occasionné au propriétaire du terrain ou de tout tiers du fait de l'existence
ou du fonctionnement de l'abribus.

Par ailleurs, toute responsabilité relative à l'exploitation du réseau de transport incombe au Délégataire
de Service Public de Metz Métropole, à savoir TAMM.

Article 6 : Modalités de résiliation

En cas de volonté du propriétaire de récupérerla gestion de son terrain, la convention pourra être

dénoncée, sans indemnité, parlettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation prendra

effet 6 mois après réception du courrier par l'Eurométropole de Metz.

Si, pour une cause quelconque résultant du fait de l'une ou l'autre partie, la présente convention n'était
pas appliquée, l'autre partie aura la possibilité de la résilier par lettre recommandée avec accusé de
réception après avoir entendu les motifs de son cocontractant.

Danstousles cas de résiliation, le bien devra être remis enl’état initial par l'Eurométropole de Metz au
plus tard le jour de de sa restitution.



Article 7 : Juridiction compétente

Toutlitige résultant de l'application de la présente convention relève de la juridiction compétente.

Piècesjointes:plan de localisationde l'emprise mise à disposition de l'Eurométropole de Metz, plande
situation, plan de masse.

Fait en double exemplaire

AMETZ,le AS gouk 2022

Le Propriétaire,

Pour la SEM Pour l'Eurométropole de METZ

Eurométropole de Me 4) abitat

 



 

e
n
e
n
t

o
e

A
НИ

1
35.00%,

+
A

О
-
В

e

effacement
d
u
m
a
r
q
u
a
g
e
zébra

ets
t
a
t
i
o
n
n
e
m
e
n
t

|

;
|

  
   |

C
E

 
 

 
  

M
E
T
Z

M
O
N
T
I
G
N
Y
-
L
E
S
-
M
E
T
Z

R
u
e
d
e
M
a
r
l
y

M
i
s
e
e
n
accessibilité

quai
b
u
s

n
°
5
0
4

-
5
3
3

 

R
a
e

 
Plan

Masse
Déplacement

 

 
 

ie.
a
s
i
a
n
 

 

  

 

 
 
 

 

 

 

  

 

 
 

 
 

  
 
 

  
 

 
  



 

 

Département:

MOSELLE

Commune
MONTIGNY LES METZ

 

 

Section 38

Feuille : 000 38 01

Échelle d'origine 1/1000

Échelle d'édition : 1/1000

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré

par le centre des impôts foncier suivant

Metz
8 rue des Clercs 57035
57035 METZ CEDEX 01

tél. 03 87 55 81 45 -fax

ptgc.moselle@dgfip.finances.gouv.fr

 

 

Cet extrait de plan vous est délivré par :

 

 
Date d'édition : 14/11/2019

(fuseau horaire de Paris)

Coordonnéesen projection RGF93CC49

©2017 Ministère del'Action et des
Comptes publics    cadastre. gouv.fr
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